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Prologue


 

« Sur ces entrefaites la guerre a éclaté. Antoine espace ses

visites et l’idée de te faire sortir est abandonnée. […] Chaque

matin, en ouvrant les portes les surveillantes ont un mouvement de recul. Les salles sentent le cadavre. Un de ces

matins-là, un jour de juillet – tu viens d’avoir trente-huit ans

– on constate ton décès. Tu es morte de faim1. »

Tels sont les mots avec lesquels l’écrivain Charles Juliet

restitue la mort de sa mère dans un récit bouleversant qu’il

adresse à celle qui n’a pas pu le faire grandir. Après une enfance

pauvre en affection, un amour perdu, un mariage malheureux

et quatre grossesses rapprochées, la mère de Charles – le petit

dernier – sombre peu à peu dans la folie dans la solitude d’un

petit village de l’Ain où elle est considérée comme une étrangère. En 1934, à la suite d’une tentative de suicide, elle est

internée à l’asile Sainte-Madeleine de Bourg-en-Bresse. C’est

là qu’elle meurt en 1942. Dans la famille, disloquée, le secret,

alimenté par la honte et la culpabilité, est bien enfoui. Plus de

quarante ans après les faits, alors que grandit sa détermination

à reconstituer le destin de sa mère, Charles prend connaissance

du livre du psychiatre Max Lafont, L’Extermination douce2.

De cette lecture, il tire une certitude, absolue : sa mère a été

victime, une parmi 40 000 autres, de la politique d’extermination mise en œuvre par les Allemands dans les hôpitaux

psychiatriques français sous l’Occupation. Et il explique : « La

méthode fut facile à trouver. Pour faire périr les patients

enfermés dans ces univers clos et coupés du monde, il suffisait

de ne plus les nourrir3. »

Confronté à la scène qui se joue entre un être et sa douleur,

fragilement transcendée par l’écriture, l’historien éprouve un

sentiment de malaise. Doit-il donner la réplique ? Ou simplement s’incliner devant le vécu tragique de celui qui ne prétend

pas témoigner mais se reconstruire pour « remonter vers la

vie4 » ? Sensible à l’intensité de la souffrance qui s’exprime

dans Lambeaux5, il revendique néanmoins la légitimité de son

intervention. Car la rigueur n’exclut ni le respect ni l’émotion.






1 Charles JULIET, Lambeaux, Paris, Gallimard, « Folio », 2002, p. 88. Une

première édition de l’ouvrage est parue chez POL en 1997.


2 Max LAFONT, L’Extermination douce. La mort de 40 000 malades mentaux dans les hôpitaux psychiatriques en France, sous le régime de Vichy, Le

Cellier-Ligné, atelier thérapeutique de l’AREFPPI, 1987.


3 Charles JULIET, Lambeaux, op. cit., p. 145.


4 Ibid., p. 147.


5 Comme dans la pièce du même nom qui en a été tirée. Création de la

compagnie Les Trois-Huit (Lyon, Théâtre du 8e) présentée au cours de la

saison 2005-2006. Mise en scène par Sylvie Mongin-Algan, avec Anne de

Boissy.






 

Introduction


 

Dans son édition du 11 au 17 février 1998, l’hebdomadaire

Lyon capitale titre : « 2 000 malades exterminés au Vinatier ».

En page 15 figure un entretien avec le psychiatre Patrick

Lemoine, chef de service à l’hôpital du Vinatier, précédé du

chapeau suivant : « Le psychiatre lyonnais Patrick Lemoine

dénonce un génocide des malades mentaux au Vinatier pendant la dernière guerre ». Cet entretien fait écho à la publication, aux éditions Odile Jacob, du dernier livre du Dr Lemoine,

Droit d’asiles. Celui-ci relate sous une forme romancée l’idylle

de deux jeunes infirmiers employés à l’hôpital psychiatrique

du Vinatier, Joseph et Josette, qui assistent impuissants à la

famine qui décime les malades entre 1940 et 19441.

L’ouvrage, récompensé aux Psys d’Or 1998 et par le Prix

du roman historique, procure à son auteur une large reconnaissance médiatique. Mais il lui vaut également de sérieux

ennuis à l’intérieur de son institution. Alors que le livre est

assez bien accueilli par les autres catégories de soignants, ses

collègues psychiatres de l’hôpital du Vinatier réagissent avec

véhémence aux allégations formulées dans la préface de

l’ouvrage qui comporte des annexes documentaires et une

bibliographie. Dans ce texte de huit pages, Patrick Lemoine

développe en effet la thèse de l’extermination des malades

mentaux dans sa version la plus radicale. D’après lui, non

seulement la famine qui a frappé les hôpitaux psychiatriques

français sous l’Occupation aurait été intentionnellement

provoquée par les autorités, mais Vichy aurait pu obéir à

des directives venues de Berlin où, au même moment,

s’accomplissait la politique nazie d’« euthanasie » des malades

mentaux. En avril 1998, le président de la Commission médicale d’établissement, le Dr Jean-Pierre Losson, lit en séance

une déclaration dans laquelle il affirme que les idées du

Dr Lemoine portent gravement atteinte à l’honneur de l’établissement et de ses personnels, alors qu’elles n’ont jamais été

validées par des historiens reconnus. Contestant la réalité de

l’entreprise d’occultation qui, selon Patrick Lemoine, aurait

conduit à bannir de la mémoire collective un drame effroyable,

il affirme en outre la détermination de la communauté des

psychiatres à assumer tous les épisodes de l’histoire de l’institution psychiatrique2.

On peut s’étonner de la virulence des échanges entre Patrick

Lemoine et ses pairs. Car, en dépit de l’effet d’annonce, Droit

d’asiles recycle un thème déjà abordé par un autre psychiatre

lyonnais, Max Lafont, dans un livre intitulé L’Extermination

douce. La mort de 40 000 malades mentaux dans les hôpitaux

psychiatriques en France, sous le régime de Vichy, paru en 1987.

La médiatisation de cet ouvrage, qui portait lui aussi sur

l’hôpital du Vinatier, avait d’ores et déjà déclenché une vigoureuse controverse à l’intérieur du milieu psychiatrique. Alors

que les tensions semblaient en voie d’apaisement, la publication de Droit d’asiles fait donc l’effet d’une bombe à retardement. Patrick Lemoine se voit reprocher par ses collègues de

relancer une polémique stérile, au risque de dégrader un peu

plus l’image de la psychiatrie, alors qu’il n’apporte aucun élément nouveau au dossier et que ses hypothèses sont, comme

il le reconnaît lui-même, invérifiables. Surtout, le choix de

l’épigraphe du livre est jugé particulièrement agressif par tous

ceux qui ont encore en mémoire l’attaque violente dont les

psychiatres ont fait l’objet dans un article paru dans Le Monde

du 10 juin 19873. Patrick Lemoine cite en effet un extrait de

Va jouer avec cette poussière de Henry de Montherlant, texte

pour le moins ambigu sous la plume d’un écrivain antisémite

et collaborationniste : « On nous parle toujours de Dachau et

d’Auschwitz. Pour la paix, les hommes ont inventé les hôpitaux

psychiatriques et analogues où ils se livrent impunément,

quand ce n’est pas avec gloire, sur leurs semblables désarmés

et déshonorés, aux mêmes instincts qui menaient les bourreaux

de Dachau et d’Auschwitz4. »

C’est dans ce climat éminemment passionnel qu’est né

le projet d’enquête à l’origine de ce livre5. L’impulsion est

donnée par la Ferme du Vinatier6, unité culturelle créée en

1997 dans le cadre du programme « Culture à l’hôpital » dans

le but de désenclaver l’institution psychiatrique, toujours symbole de réclusion malgré les profondes évolutions survenues

depuis un demi-siècle. Concrètement, la Ferme cherche à toucher un public étranger au monde de la psychiatrie grâce à

une programmation artistique de qualité qui crée des occasions

de rencontre positive avec des soignants et des malades, dans

un lieu marqué très négativement. Mais son ambition est également de susciter une réflexion collective sur la pathologie

mentale et les modalités de sa prise en charge7. Son intervention repose donc sur une conception très large de l’action

culturelle qui intègre une forte dimension scientifique. L’enjeu

étant de saisir les interrogations qui traversent une institution

très marquée par l’idée de crise afin de l’accompagner dans un

travail de questionnement sur son identité et sur ses pratiques.

En 2000, alors que la publication du livre de Patrick

Lemoine n’en finit pas d’agiter l’établissement, les membres

du conseil scientifique de la Ferme, formé de psychiatres et de

chercheurs en sciences sociales (historiens, ethnologues, sociologues), prennent acte de la difficulté de la communauté psychiatrique à construire un point de vue distancié sur un épisode

particulièrement sombre de son histoire et proposent d’initier

une enquête conduite par un historien. La conviction partagée

par tous étant que seul un travail d’historicisation permettra

de répondre aux demandes de clarification exprimées par les

personnels et de dissiper le malaise né de la confrontation avec

les analyses polémiques d’un passé douloureux. Étant moi-même membre de ce conseil, je m’engage d’autant plus

volontiers dans cette recherche que, en travaillant sur la psychiatrie des années 1950-1960, j’ai eu l’occasion de constater

que la référence à la guerre a, pendant plusieurs décennies,

nourri le discours militant des psychiatres français8. La carence

de la recherche universitaire sur cet épisode tragique des

« années noires », qui transparaît dans les ouvrages de synthèse

consacrés à la France de cette période, constitue une autre

motivation. En effet, contrairement à ce que laissait augurer

l’important article publié par Olivier Bonnet et Claude Quétel

dans la revue Nervure en 19919, et bien qu’ils aient été sollicités

à plusieurs reprises par les protagonistes de la controverse, les

historiens n’ont pas engagé d’étude de fond sur la question.

La possibilité qui m’est offerte d’ancrer mon travail dans

l’entreprise originale de médiation développée par la Ferme du

Vinatier répond, en outre, à mon souci de ne pas considérer

l’hôpital comme un simple terrain d’étude mais de nouer un

dialogue avec ceux qui y travaillent et souhaitent se réapproprier une histoire dont ils se sentent partie prenante. Autrement dit, d’articuler la production de savoir avec le travail de

réflexion d’une institution sur elle-même, dans une démarche

véritablement interactive.

Pour autant, la question de l’interprétation de la famine qui

a décimé les malades des hôpitaux psychiatriques sous l’Occupation ne saurait être réduite à un « problème de mémoire »

interne à un milieu professionnel. La médiatisation du livre

de Patrick Lemoine montre en effet que le thème mobilise, si

ce n’est l’opinion publique dans son ensemble, tout au moins

les militants engagés sur le terrain du « devoir de mémoire ».

L’intérêt pour le destin des malades mentaux, d’autant plus

tragique qu’il aurait été occulté pendant plusieurs décennies,

fait d’ailleurs directement écho à la polémique autour d’Alexis

Carrel qui s’est amplifiée depuis le milieu des années 1990.

En mars 2001, la cause des malades mentaux motive même

le lancement d’une pétition intitulée « Pour que douleur

s’achève ». Celle-ci engage l’État à reconnaître ses responsabilités dans l’hécatombe des malades mentaux sous le régime

de Vichy. Certes, les mots d’extermination, de génocide et

d’holocauste ne figurent pas dans ce texte qui a vocation à

rassembler largement. Les rédacteurs leur ont préféré le terme

plus modéré d’« abandon à la mort » tout en déclarant que cet

abandon « rejoint les procédures “d’effacement” des juifs, des

Tziganes et d’autres catégories de personnes placées en dehors

ou en deçà des normes ». Ce qui revient, par une procédure

d’amalgame, à réintroduire la thèse de l’extermination.

Cette méthode a de quoi révulser l’historien qui peut dès

lors être tenté de centrer son intervention sur la dénonciation

des excès et des dérives du « devoir de mémoire ». L’exercice

a des vertus pédagogiques indéniables. Encore faut-il que celui

qui le pratique ne s’enferme pas dans une logique de réfutation

qui risque d’appauvrir considérablement son questionnement.

Considérant que la thèse de l’extermination douce avait, sinon

interdit, tout au moins fait obstacle à l’analyse du phénomène,

j’ai pour ma part refusé le statut d’expert qu’on voulait me

faire endosser. Bien que valorisant, celui-ci m’aurait en effet

obligée à me focaliser sur cette question réductrice : la famine

meurtrière qui a sévi dans les hôpitaux psychiatriques français

entre 1940 et 1945 peut-elle, oui ou non, être assimilée à un

génocide ?

Sans ignorer les termes et les enjeux d’une polémique sans

laquelle mon enquête n’aurait peut-être jamais été, j’ai préféré

structurer mon analyse autour d’une interrogation beaucoup

plus ouverte : comment, dans le contexte spécifique de l’Occupation, des milliers d’aliénés internés ont-ils pu mourir de faim

dans les hôpitaux psychiatriques français10 ? Par le jeu du croisement des sources, je me suis d’abord attachée à reconstituer

le scénario catastrophe qui a conduit à l’hécatombe, étape

indispensable à l’identification de ses causes et des facteurs qui

l’ont éventuellement aggravée. J’ai ensuite tenté de cerner les

réactions qu’a provoquées la famine chez ceux qui en avaient

connaissance : les médecins-chefs et les infirmiers en charge

des malades, l’administration des établissements, les autorités

de tutelle à l’échelon local et national, enfin les familles.

L’inertie a-t-elle prévalu ou peut-on repérer des stratégies de

riposte, individuelles ou collectives ? Si oui, qui ont-elles

impliqué et ont-elles été efficaces ? Ce n’est qu’après avoir

examiné l’ensemble de ces points que j’ai pu, sans chercher à

atténuer les contradictions produites par la complexité du réel,

proposer une interprétation du drame qui s’est joué derrière

les murs des hôpitaux psychiatriques. Un drame qui, au

demeurant, n’a pas seulement frappé les aliénés internés mais

également d’autres catégories fragiles de la population française11.

La possibilité qui m’a été donnée d’accéder, sans restriction

aucune, aux données personnelles en principe incommunicables des « livres de la loi12 » et aux dossiers administratifs et

médicaux des aliénés internés à l’hôpital du Vinatier a considérablement enrichi ma lecture des événements13. En individualisant le sort d’un certain nombre de malades, j’ai compris

que tous les internés n’étaient pas égaux devant la famine

même si un certain nombre d’entre eux, promis à une mort

certaine d’après les critères que j’avais retenus pour mesurer

leur vulnérabilité, ont échappé au déterminisme de leur

« profil ». Leçon de modestie pour le chercheur qui, confronté

à la profusion de récits de vie pour la plupart « incroyables »,

a le plus grand mal à articuler ce singulier, apparemment

irréductible, au collectif. Cette approche biographique m’a

aussi permis d’incarner un drame dont on ne peut, me semble-t-il, véritablement rendre compte en alignant des taux de mortalité, aussi effroyables soient-ils. C’est en reconstituant

patiemment les bribes du parcours des uns et des autres, pour

la plupart « gens de rien14 » qui, à un moment de leur vie, ont

basculé dans la folie, que je me suis véritablement appropriée

mon objet de recherche. L’empathie y a été pour beaucoup.

Mais aussi l’intuition que ces « parcours » m’apprendraient,

beaucoup mieux que les textes réglementaires que j’avais collectés, quelle était la fonction de l’internement à la veille de

la Seconde Guerre mondiale. L’hypothèse étant que l’analyse

du contexte matériel, politique et idéologique ne suffit pas à

rendre compte de cette tragédie. Celle-ci s’inscrit dans le temps

plus long d’une histoire institutionnelle qui, pour le XXe siècle,

n’a pas encore été écrite.

De ce postulat découle également le choix de prendre en

considération la dimension mémorielle de l’événement. En

m’interrogeant sur les origines de la polémique suscitée par la

thèse de Max Lafont, il m’est en effet apparu que, depuis 1945,

la famine et ses conséquences ont toujours constitué un enjeu

de mémoire pour les militants engagés sur le terrain de la

réforme de l’institution psychiatrique. Faut-il pour autant voir

dans l’expérience traumatique de la guerre la matrice des transformations spectaculaires qui ont marqué la psychiatrie jusqu’à

la fin des années 1970 ? Il m’a semblé que cette question des

prolongements et des héritages, réels ou mythiques, devait être

posée à l’issue de ce livre d’autant qu’elle éclaire des aspects

essentiels de la controverse actuelle.

La gestion décentralisée des hôpitaux psychiatriques qui,

jusqu’à la réforme de 1968, relèvent de la tutelle des départements, a singulièrement compliqué mon travail de collecte

des sources. Je me suis, pour l’essentiel, appuyée sur des

documents administratifs que l’on retrouve dans la totalité des

établissements15 : rapports annuels au préfet, procès-verbaux

des réunions de la Commission de surveillance – chargée de

contrôler la gestion des hôpitaux et de rendre compte au préfet

des problèmes qui s’y posent –, correspondances diverses…

J’ai également eu la chance de trouver un certain nombre de

dossiers non répertoriés aux Archives nationales à Fontainebleau16. Toutes ces sources, très dispersées, m’ont permis

d’appréhender l’extraordinaire diversité des situations locales

qui constitue une caractéristique importante du phénomène

étudié. Car même si tous les établissements, privés comme

publics, ont été concernés par la famine qui a fait partout des

victimes, certains ont été beaucoup plus durement éprouvés

que d’autres. L’hôpital psychiatrique du Vinatier, comme

l’hôpital psychiatrique interdépartemental de Clermont-de-l’Oise, dont on a également beaucoup parlé dans le cadre de

la polémique, fait partie de ceux-là. Pourquoi ? La réponse à

cette question, plus complexe qu’il n’y paraît, a beaucoup

contribué à mon travail d’interprétation. Grâce au dépouillement de l’abondante littérature scientifique (communications,

articles, thèses) suscitée par la sous-alimentation et ses conséquences, j’ai également été en mesure de rendre compte de

l’approche médicale de la famine, une approche qui a sa

logique et ses enjeux propres, parfois difficiles à décoder.

La prise en compte de la parole des témoins s’est heurtée à

des difficultés majeures. La première est d’ordre démographique : très peu d’entre eux sont encore en vie. Ainsi Paul

Balvet, dernier survivant des cinq médecins-chefs en poste à

l’hôpital du Vinatier sous l’Occupation, s’est éteint en janvier

2001. Cet acteur essentiel du drame n’a pas laissé d’autobiographie. Il a donc fallu se contenter de renseignements lacunaires, extraits de quelques interviews publiées ou conservées

par des particuliers, dans lesquelles est évoqué cet épisode

fondateur de son engagement. Les mémoires ou les textes,

publiés à chaud ou au contraire très à distance des événements,

par quelques-uns de ses collègues témoins de la famine dans

d’autres établissements, Gaston Ferdière, Lucien Bonnafé,

Louis Le Guillant, Georges Daumézon ou encore François

Tosquelles, m’ont donné à entendre le discours d’une frange

de militants très représentatifs de la génération de psychiatres

qui a marqué l’après-guerre. Reste que ce discours ne reflète

pas l’opinion de l’ensemble de la corporation. Certains ont pu

davantage se reconnaître dans l’ouvrage publié en 1989 par

Pierre Scherrer sous le titre Un hôpital sous l’Occupation.

L’auteur y retrace son expérience de médecin-directeur de

l’hôpital psychiatrique d’Auxerre où il a été nommé en 194217.

La collecte de témoignages s’est révélée plus problématique

encore lorsqu’il s’est agi de capter la parole de ceux qui, au

jour le jour, vivaient au contact direct des malades affamés.

Les infirmiers, qui, à la veille de la guerre, étaient souvent

qualifiés de gardiens, sont en effet restés silencieux18. Leurs

origines sociales et leur niveau scolaire, généralement très

modestes, les éloignaient de l’écriture comme de la prise de

parole publique. Mais on peut également postuler que leur

mutisme a été nourri par un immense sentiment de culpabilité

que le contact avec les générations de l’après-guerre, mieux

formées et enfin reconnues dans leur rôle thérapeutique, n’a

fait qu’accentuer.

Quant aux malades survivants de l’hécatombe – à l’hôpital

du Vinatier, la dernière d’entre eux, Henriette D., internée le

21 octobre 1925, est morte le 7 janvier 1999 à l’âge de cent

onze ans –, nul n’a songé à recueillir leurs souvenirs. Est-ce à

dire qu’un malade mental n’a pas de mémoire ? Ou que sa

parole peinant à être reconnue, il ne peut avoir le statut d’interlocuteur, encore moins celui de témoin ? Il a en tout cas fallu

se résoudre à écrire l’histoire de la famine sans entendre la voix

des victimes si ce n’est à travers quelques rares correspondances, poignantes, conservées dans des dossiers médicaux. Ma

quête d’images n’a pas non plus été très fructueuse. Je n’ai

retrouvé que quatre clichés de victimes, tous de mauvaise qualité19. Deux d’entre eux figurent dans une thèse de médecine

soutenue à Bordeaux en juin 1942. Ils représentent deux

malades atteints d’œdèmes cachectiques, stigmates de la dénutrition20. Les deux autres ont été publiés dans la livraison 1941

de la revue Toulouse médical : les deux malades photographiés,

l’un assis, l’autre couché, sont dans un état d’émaciation tel

qu’il est impossible de déterminer s’ils sont encore vivants21.

« L’état de ces malades qui ont vu progressivement fondre leur

graisse, leurs muscles, est tel que leur vie semble une flamme

mise en veilleuse que le moindre souffle peut éteindre22 », écrit

André Chatelard, interne à la colonie familiale d’Ainay-le-Château en 1942. « Le refroidissement est tel qu’il est impossible de réchauffer le malade : même en l’entourant de

bouillottes, on ne parvient par aucun moyen à ranimer la

circulation périphérique. La peau est terne, pâle, véritable peau

de cadavre. L’aspect du malade est celui d’un véritable mort-vivant. On pourrait presque le croire mort si on ne sentait le

pouls battre régulièrement quoique faiblement et lentement23 », écrit de son côté le Dr Henri Baruk en 1945.

En découvrant ces images effrayantes, j’ai aussitôt pensé à

ces lignes de Marguerite Duras décrivant l’arrivée à la gare

d’Orsay des premiers déportés politiques « revenant(s) » des

camps de concentration le 20 avril 1945 : « L’homme est

habillé en civil, il est rasé, il a l’air de beaucoup souffrir. Il est

d’une étrange couleur. Il doit pleurer. On ne peut pas dire

qu’il est maigre, c’est autre chose, il reste très peu de lui-même,

si peu qu’on doute qu’il soit en vie. Pourtant non, il vit encore,

son visage se convulse dans une grimace effrayante, il vit24. »

C’est également à la libération des camps et au retour des

déportés que j’ai songé en examinant la photo de groupe (dix

hommes nus debout dans un dortoir dans un état de décharnement extrême) publiée en 1946 dans le rapport médical

1938-1945 de l’hôpital psychiatrique de Clermont-de-l’Oise.

On ignore la date de ce cliché diffusé dans le grand public en

198725. Mais des indications glanées dans d’autres sources

donnent à penser qu’il a été pris quelques semaines après la

libération de l’Oise, à l’automne 1944. Contrairement aux

quatre autres, qui s’inscrivent dans la plus pure tradition de

la photographie médicale, il a de toute évidence pour but de

témoigner du drame, comme l’indiquent les quelques lignes

de commentaire qui l’accompagnent : « De nombreux malades

pesaient moins de 30 kg. La photo ci-jointe est plus éloquente

que toute description. Elle ne représente pas des cas extrêmes :

en effet tous les malades sont debout ce qui dans un quartier

de 250 malades était impossible à une centaine d’entre eux26. »

C’est parce que les mots manquent pour décrire une réalité

indicible qu’on a recours à cette mise en scène fixée par

l’image : il s’agit de frapper les esprits car, à cette date, bon

nombre de Français amaigris et toujours en proie à des difficultés aiguës de ravitaillement risquent d’avoir du mal à se

représenter l’état de déchéance physique des aliénés internés.

Quelques mois plus tard, c’est le même souci d’attester les

ravages inimaginables de la sous-alimentation qui inspire les

clichés de déportés27. L’horreur des camps tend alors à se

confondre avec celle des hôpitaux psychiatriques dans un processus de superposition facilité par l’accueil, dans les établissements psychiatriques vidés de leurs pensionnaires par la

famine, des déportés les plus atteints par la malnutrition et la

maladie.

Pour des raisons éthiques, j’ai renoncé à contacter les

familles des victimes, dont certaines auraient pu être aisément

localisées. Sans doute auraient-elles pu m’aider à dérouler des

récits de vie que je butais à reconstituer. Mais je savais que

pour la très grande majorité d’entre elles, la folie et l’internement d’un proche avaient été vécus sur le mode de la honte

et de la culpabilité. Lorsque ce proche était mort de faim, cette

culpabilité avait pu prendre une dimension incommensurable.

Au nom de quoi pouvais-je m’arroger le droit de la réveiller

brutalement – car il n’est pas de ménagement possible dans

ce genre d’intrusion –, voire de dévoiler un secret de famille

sur lequel s’était peut-être construit un équilibre fragile et

douloureux mais dont la rupture risquait d’être plus douloureuse encore ? En prenant le parti de l’abstention, j’ai fait

l’hypothèse que certaines familles prendraient l’initiative de se

manifester à un moment où l’autre de mon travail. C’est ce

qui s’est produit à la suite de la restitution des résultats de

l’enquête dont la presse, locale et nationale, s’est fait largement

l’écho28. J’ai pu alors entendre quelques récits bouleversants

que j’ai tenté de retracer dans cet ouvrage. Ils émanaient tous

d’enfants ou de petits-enfants de victimes qui n’avaient jamais

eu l’occasion de raconter leur histoire, une histoire dont ils

s’efforçaient, parfois depuis plusieurs années, de reconstituer

les morceaux, les « lambeaux ». Puisse ce livre, si ce n’est

donner sens à leur parcours, répondre à quelques-unes de leurs

interrogations.
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Autour de 45 000 morts







[image: ]Lettre du 24 octobre 1944, adressée par le Dr X au cousin de Lucien T.

(Dossier médical de Lucien T., Archives du Centre hospitalier Le Vinatier).

Lucien T. a été transféré, avec 99 autres malades, de l’asile Saint-Jean de Dieu

à l’hôpital psychiatrique du Vinatier, après le bombardement du 26 mai 1944.

On remarque que le terme de sous-alimentation a été barré et remplacé par

celui, plus fort, de dénutrition : le Dr X tient à souligner que la dégradation

de l’état physique de Lucien T. est antérieure à son arrivée à l’hôpital du

Vinatier. De nombreux malades de Saint-Jean-de-Dieu sont morts dans les

semaines qui ont suivi leur transfert.



« Le nombre des aliénés a diminué depuis 1939. Il est certain que la réduction de l’alcoolisme en France y est pour

quelque chose. Il faut tenir compte aussi que beaucoup des

internés dans les asiles d’aliénés sont morts littéralement de

faim », déclare François Billoux, ministre communiste de la

Santé publique du Gouvernement provisoire de la République

française (GPRF), dans un discours consacré à la renaissance

sanitaire de la France prononcé au Vel’d’Hiv le 26 septembre

19451.

On ne peut manquer d’être frappé, à la lecture de ces lignes,

par la volonté manifestée au plus haut niveau de rendre public

un drame qui, à cette date, est encore ignoré du plus grand

nombre. Il n’est pas question d’occulter les faits. Ni même

d’euphémiser. Si François Billoux s’en tient au strict constat,

les mots qu’il emploie ne prêtent à aucune ambiguïté : les

aliénés sont morts de faim dans les asiles. Littéralement. Reste

à déterminer comment et pourquoi. Et à établir le nombre

des victimes.

À cette date, le ministre de la Santé ne dispose d’éléments

précis que pour un établissement, durement touché par la

famine : l’hôpital psychiatrique de Clermont-de-l’Oise. Deux

mois plus tôt, le 17 juillet 1945, il a en effet pris connaissance

d’un rapport établi à l’issue d’une enquête qui a duré trois

mois2. Celle-ci a été diligentée après que le directeur régional

de la Santé de Laon, accompagné du médecin-inspecteur du

département de l’Oise, a visité une première fois l’établissement le 21 novembre 1944 et confirmé les informations alarmantes dont disposait déjà le ministère : de nombreux aliénés

internés sont morts de faim depuis 1940 et ceux qui ont

survécu se trouvent dans un état d’épuisement préoccupant.

Outre les mesures concrètes visant à améliorer le ravitaillement,

le ministre s’emploie alors à réunir des informations sur les

autres asiles. L’entreprise se révèle délicate. Aussi, le 27 mars

1946, son successeur3 prend-il l’initiative d’adresser une circulaire à l’ensemble des directeurs et médecins-directeurs

d’hôpitaux psychiatriques à qui il commande un rapport

détaillé sur les événements survenus dans leur établissement

entre le 1er janvier 1938 et le 31 janvier 1945. Bien que tous

n’aient pas été en poste pendant les années noires, les responsables d’établissements s’acquittent pour la plupart très

consciencieusement de cette tâche et renvoient leur copie dans

les mois qui suivent. Tous font état, chiffres et courbes à

l’appui, de la surmortalité des aliénés internés. Mais d’un rapport à l’autre, le ton diffère sensiblement. Très administratif

dans certains cas, comme à l’hôpital psychiatrique du Rhône,

beaucoup plus incarné dans d’autres. Ici ou là, les rapports

médicaux, rédigés par les médecins-chefs en charge des différents services, sont même l’occasion, comme à Clermont-de-l’Oise, de dénoncer les souffrances endurées par les malades

et de lancer un vibrant appel à la médicalisation et à l’humanisation des hôpitaux psychiatriques.

Même s’ils sont le fruit d’une reconstitution postérieure aux

événements qui oblige à les utiliser avec d’infinies précautions,

ces rapports 1938-1945 constituent une source précieuse.

Croisée avec d’autres, en particulier avec les rapports annuels

au préfet établis au moment des faits, elle fournit une multitude de données (quantitatives et qualitatives) sur le fonctionnement et les dysfonctionnements des hôpitaux psychiatriques

dans une période où nourrir et chauffer les malades est devenu

un véritable casse-tête. Ces données ne permettent pas seulement de satisfaire le goût immodéré des historiens pour le

détail mais constituent autant d’éléments indispensables à

l’analyse. Régulièrement décrié par les militants du devoir de

mémoire, le soi-disant « positivisme » des historiens répond en

effet à un impératif de méthode : c’est en débusquant et en

collectant des faits précis, aussi insignifiants puissent-ils

paraître, puis en les confrontant avec d’autres, que l’on peut

interpréter un phénomène dans sa globalité mais aussi dans sa

complexité. L’historien est un besogneux qui ne s’ignore pas.






1 François Billoux, qui n’est pas médecin, a succédé au Pr Pasteur Vallery-Radot (petit-fils de Louis Pasteur) le 10 septembre 1944. Son discours est

intégralement reproduit dans Le Médecin français du 10 octobre 1945.


2 Ce rapport de 29 pages a été trouvé aux Archives nationales de Fontainebleau. CAC Fontainebleau 95 0093, 52/. Son auteur est très vraisemblablement Régis Barbary qui, sous Vichy, a occupé la fonction d’inspecteur

général à la famille et à l’enfance et a été membre du Comité d’assistance de

France.


3 François Billoux quitte son poste le 21 novembre 1945. Il est remplacé

par Robert Prigent, issu du syndicalisme chrétien.
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Le dénombrement impossible



 

Le discours de François Billoux le prouve : dès la Libération,

les services du ministère de la Santé ont connaissance de la

famine qui a frappé les hôpitaux psychiatriques sous l’Occupation1. Pour autant, ils n’ont pas les moyens d’en mesurer

les conséquences. Car la collecte des statistiques se heurte

toujours aux réalités de la guerre, nombre d’établissements

évacués au cours des années noires n’ayant pas encore retrouvé

leur affectation primitive. Dans une notice rédigée au cours

de l’année 1945, le Dr Saidman, rédacteur en chef de la revue

Diagnostics et Traitements, fait lui aussi état d’une catastrophe

de grande ampleur. À partir des données fournies par onze

hôpitaux psychiatriques, il évalue à plusieurs dizaines de

milliers le nombre des victimes des restrictions2. Mais il faut

attendre l’été 1946 pour qu’un chiffre plus précis soit produit.

Dans une communication présentée au 44e Congrès des

médecins aliénistes et neurologistes de France et des pays de

langue française3, les psychiatres Lucien Bonnafé et Georges

Daumézon qui, de par leurs responsabilités au ministère de la

Santé et dans le nouveau syndicat des médecins des hôpitaux

psychiatriques4, ont accès à des informations de première

main, estiment à environ 40 000 le nombre de morts par

dénutrition dans les hôpitaux psychiatriques français au cours

des années d’occupation5. Bien que nul ne sache comment il

a été obtenu, ce chiffre de 40 000 sera repris par la suite dans

l’ensemble des publications évoquant le drame de la guerre. À

quelques exceptions près. Dans un article intitulé « Faut-il raser

les hôpitaux psychiatriques ? », paru le 3 septembre 1980 dans

le quotidien Le Monde, Claire Brisset6 évalue ainsi le nombre

des morts à 60 000. Mais cette majoration n’est justifiée par

aucun commentaire.

Ce n’est qu’en 1991, dans le cadre de la controverse suscitée

par la publication du livre de Max Lafont, L’Extermination

douce, que les historiens Olivier Bonnet et Claude Quétel

entreprennent de vérifier les comptes des Drs Bonnafé et Daumézon. S’appuyant sur des séries statistiques reconstituées

après la guerre, ils recensent 76 327 décès dans les hôpitaux

psychiatriques entre 1940 et 1944. C’est-à-dire, commentent-ils, « beaucoup plus que les chiffres les plus pessimistes

avancés jusqu’à ce jour7 ». À la lecture de leur article, le journaliste Éric Conan et l’historien Henry Rousso concluent,

comme nombre de lecteurs, que la famine a fait près de deux

fois plus de victimes que ce qui était admis jusque-là8. La

réaction de Lucien Bonnafé est virulente : « Les querelleurs

ont évoqué là des chiffres extravagants, un 76 000 dans Nervure !, manifestement sans rapport avec tout ordre de grandeur

sur la différence réelle entre avant et pendant l’occupation.

Mais là joue le réflexe de dire n’importe quoi pourvu que ce

soit différent de la parole des témoins9. »

De fait, les deux chiffres, 40 000 et 76 327, ne peuvent en

aucun cas être comparés puisque le premier est le résultat d’un

calcul de surmortalité alors que le second correspond au

nombre total de décès enregistrés dans les hôpitaux psychiatriques entre 1940 et 1944. Leur juxtaposition n’en a pas

moins introduit une confusion d’autant plus regrettable que,

comme dans toute polémique, la production de chiffres

constitue un enjeu capital. Dès lors, une mise au point

s’impose. Celle-ci ne peut faire l’économie d’une réflexion

critique sur les limites d’une approche statistique de la mortalité causée par la famine. L’impératif de comptabilisation des

victimes se heurte en effet à un certain nombre d’écueils dont

on ne saurait minimiser l’importance.

 

La difficile identification des victimes


 

Entre 1940 et 1944, 2 980 aliénés sont morts à l’hôpital

psychiatrique départemental du Vinatier10. C’est ce que permettent d’établir les tableaux statistiques qui figurent dans le

Compte moral et administratif adressé chaque année par le

directeur de l’établissement au préfet du Rhône11. La fiabilité

de ces chiffres peut être facilement vérifiée grâce à l’analyse

des registres nominatifs de décès, qui, ici comme ailleurs, ont

été scrupuleusement tenus pendant les années de guerre. Il

n’est donc pas question de soupçonner l’administration d’avoir

cherché à masquer l’ampleur de la famine. Mais parmi ces

2 980 malades décédés, combien sont morts de faim ? Quiconque prétend identifier les victimes de la famine qui a frappé

les hôpitaux psychiatriques pendant les années noires est

confronté à cette épineuse question.

Les rapports annuels fournissent des éléments de réponse

très partiels. Comme avant la guerre, les causes de décès sont

en effet ventilées en trois groupes : « tuberculose », « débilitation » et « autres causes ». Cette classification grossière, utilisée

dans la plupart des établissements, ne rend pas explicitement

compte de la mortalité par sous-alimentation. Il est néanmoins

significatif de constater qu’entre 1940 et 1944 la catégorie

fourre-tout « autres causes », qui rassemblait la très grande

majorité des décès avant la guerre12, recule très nettement au

profit de la catégorie « débilitation ». Alors que seulement

7,1 % des aliénés étaient morts par débilitation en 1938, leur

proportion passe à 19,1 % en 1940, à 45,6 % en 1942, à

49,4 % en 1943 et à 35,7 % en 1944 avant de retomber à

13,4 % en 1945. Encore faut-il préciser ce que recouvre la

mort par débilitation. L’analyse des diagnostics individuels de

décès, systématiquement mentionnés dans les registres, montre

que ce terme vieilli est rarement utilisé par les médecins-chefs

chargés d’apprécier la cause de la mort d’un de leurs malades.

Mais les autres catégories diagnostiques mobilisées, pour la

plupart très vagues, ne permettent pas non plus de déterminer

si la sous-alimentation est ou non à l’origine de la mort. Ainsi

ne peut-on rien conclure des nombreux décès par « cardiopathie », « asystolie », « ictus apoplectique », « collapsus cardiaque » ou « syncope », la cause de l’arrêt du cœur, qui peut

très bien résulter de l’épuisement lié à la dénutrition, n’étant

pas précisée.

Souvent préféré à celui de débilitation dont il est très proche,

le diagnostic de cachexie prête lui aussi à confusion. On peut

en effet considérer que la cachexie, qui correspond à un état

d’amaigrissement extrême et d’affaiblissement généralisé, est le

terme médical le mieux adapté pour désigner la mort par la

faim. Et, de fait, le nombre de décès par cachexie est particulièrement élevé entre 1940 et 1944. Cependant la cachexie

correspond également à la phase terminale de nombreuses

maladies psychiatriques13, dans lesquelles le refus alimentaire

joue souvent un rôle, en particulier chez les grands mélancoliques, les schizophrènes ou les délirants persécutés qui sont

parfois nourris à la sonde. Ce qui fait dire au Dr Scherrer à

propos des malades décédés à l’hôpital psychiatrique

d’Auxerre : « Le problème des morts par cachexie, qu’on peut

appeler aussi les morts par dénutrition et parfois par déshydratation ou les morts par malnutrition, est un problème qui

avait toujours existé dans les hôpitaux psychiatriques, du fait

même de la maladie mentale14. » Ainsi, en 1938, 54 aliénés

sur 24015 meurent de cachexie (progressive, démentielle,

sénile16…) à l’hôpital psychiatrique du Vinatier. Or, rien ne

permet de distinguer les décès par cachexie imputables à la

famine des autres. Pour lever l’ambiguïté, certains médecins-chefs prennent donc la peine de préciser « cachexie carentielle » ou choisissent de remplacer le diagnostic de cachexie

par celui de « dénutrition avec hypothermie », « dénutrition

avec œdèmes et hypothermie », « œdèmes par carence alimentaire », « anasarque17 », plus rarement « marasme physiologique » ou « inanition ». Ces causes de décès sont plus

explicites dans la mesure où elles n’apparaissaient jamais dans

la période précédente. Même chose pour le diagnostic d’avitaminose ou de béribéri18 que l’on retrouve un certain nombre

de fois, en 1940 et 1941. On objectera que les avitaminoses

renvoient à un déséquilibre, et non à un déficit, de la ration

alimentaire. Mais on verra qu’à l’hôpital du Vinatier comme

ailleurs, les médecins-chefs ont hésité sur l’interprétation des

premiers décès liés à la famine. C’est ce qui explique également la fréquence, jusqu’au printemps 1941, des diagnostics

de « syndrome dysentérique », d’« entérite » ou d’« infection

intestinale » qui disparaissent par la suite, la diarrhée étant

désormais identifiée comme un symptôme de la dénutrition.

Ces changements de nomenclature ne sont pas sans conséquence. On peut en effet supposer qu’un certain nombre de

décès qui, en 1940 et 1941, ont été répertoriés dans la catégorie

« autres causes » relèvent, à partir de 1942, de la catégorie

« débilitation ».

La consultation des dossiers médicaux permet parfois de

dissiper l’incertitude, comme en témoigne le cas de Sylvain

Fusco, longuement évoqué dans le livre de Max Lafont et dans

celui de Patrick Lemoine. Ce peintre schizophrène a été interné

à l’hôpital du Vinatier le 9 avril 1930. Il y meurt le

29 décembre 1940 à l’âge de trente-sept ans. Comme cause

du décès, le Dr Requet indique « béribéri », diagnostic que le

fonctionnaire chargé de la tenue des registres recopie dans le

livre de la loi et dans le registre des décès19. Mais, dans la

feuille d’observations conservée dans le dossier médical, figure

le commentaire suivant : « Avait énormément maigri du fait

des restrictions. Finalement jambes enflées (comme tant

d’autres), hypothermie (34o), dyspnée et mort. » Selon toute

vraisemblance Sylvain Fusco est mort de faim, comme l’affirmera le Dr Requet dans les années 1970, lorsqu’il cherchera

à faire de ce malade qu’il a beaucoup « investi » un symbole

du mouvement d’art-thérapie. Et il est fort probable que,

quelques mois plus tard, le diagnostic de décès retenu n’aurait

pas été « béribéri », mais « dénutrition avec œdèmes » ou

« dénutrition avec émaciation, hypothermie et œdèmes ».

Dans de nombreux cas néanmoins, le détour par le dossier

médical, difficilement envisageable à grande échelle, ne permet

pas de trancher. D’une part parce que le décès des malades ne

fait souvent l’objet d’aucun commentaire. D’autre part parce

que les notes consignées, généralement laconiques, traduisent

maintes fois l’indécision du médecin qui ne parvient pas à

déterminer si l’amaigrissement, parfois très important, voire

les œdèmes dont souffre le malade sont responsables de la mort

ou si celle-ci est imputable à la pathologie psychiatrique. Ainsi,

le 25 octobre 1941, constatant la mort de François B., quarante-six ans, interné le 17 janvier 1941 pour paralysie générale

à forme démentielle20, le Dr Requet note : « extrêmement

maigre, chancelant, œdème » mais, prenant en compte le stade

très avancé de sa maladie, retient comme diagnostic de décès

« PG et dénutrition ». Dans un rapport adressé au préfet de

Haute-Garonne en 1941, le directeur de l’hôpital psychiatrique Marchant de Toulouse fait pour sa part le constat suivant : « Un certain nombre de décès survenus chez des

individus cachectiques peuvent être attribués sans hésitation à

une carence alimentaire (7 en mars, 12 en avril). Mais parmi

les autres décès, dont le nombre est anormalement élevé et qui

sont attribués à une autre cause, il en est plusieurs qui, en fait,

sont également imputables à une carence alimentaire21. » La

même année, le Dr Mouchette, médecin-chef du service des

hommes du Centre d’hygiène mentale de Marseille, fait état

de 64 décès survenus entre le 14 mars et le 30 avril22. Selon

lui, 30 d’entre eux ont été causés par la « cachexie carentielle »,

tandis que dans 8 autres cas la carence a été une cause aggravante et que, dans 26 autres, la cause du décès est indépendante

de la carence alimentaire. De ces exemples on peut conclure

que la sous-alimentation a aggravé le pronostic de nombreuses

pathologies, accélérant très probablement l’issue fatale. La malnutrition a également joué un rôle dans la mort de nombreux

vieillards dont il est bien difficile de dire s’ils sont morts de

faim ou de vieillesse. La polémique autour du cas bien connu

de Camille Claudel, morte le 19 octobre 1943 à l’âge de

soixante-dix-neuf ans à l’asile de Montdevergues-les-Roses près

d’Avignon, en témoigne. Interrogée de nombreuses années

après les événements sur les causes de sa mort, une infirmière

qui travaillait dans la division dans laquelle était internée

l’artiste répond : « Elle était vieille. Elle a souffert de la faim

comme tout le monde23. » La cause du décès mentionnée dans

son dossier médical est : ictus apoplectique.

Sachant que la sous-alimentation, en affaiblissant les

défenses de l’organisme, provoque des infections qui peuvent

prendre une dimension épidémique, la question se pose également de savoir s’il faut compter au nombre des victimes de

la famine les nombreux aliénés morts des suites d’affections

dites intercurrentes, en particulier de pathologies pulmonaires.

En effet, si, contrairement aux craintes des médecins-chefs et

des autorités, le typhus et la diphtérie ont largement épargné

les hôpitaux psychiatriques, les diagnostics de « bronchopneumonie », « pneumopathie », « congestion pulmonaire »,

« bacillose pulmonaire », « pleurésie », vraisemblablement

comptabilisés dans la catégorie « autres causes », sont en

revanche légion dans la période 1940-1945. Mais les années

de guerre sont surtout marquées par une forte recrudescence

de la tuberculose pulmonaire, en particulier dans ses formes

les plus graves. À l’hôpital psychiatrique de Saint-Dizier en

Haute-Marne, le pourcentage des décès par tuberculose passe

de 20,1 % en 1940 à 41,3 % en 1943 avant de reculer progressivement24. Le lien entre la sous-alimentation et la tuberculose est mis en avant par de nombreux contemporains,

certains allant jusqu’à parler de tuberculose des affamés ou de

tuberculose des dénutris. Pour autant, on ne saurait ignorer

qu’en l’absence de traitement efficace, la phtisie, favorisée par

la promiscuité et la longueur des séjours asilaires, faisait déjà

d’importants ravages dans les hôpitaux psychiatriques avant la

guerre25, la fréquence de la pathologie ayant d’ailleurs conduit

des aliénistes à établir un rapport étiologique entre certaines

pathologies mentales, en premier lieu la démence précoce, et

le bacille de Koch26.

D’aucuns pourront juger ce questionnement sur les causes

de décès macabre, voire indécent. L’enjeu de cette réflexion

n’est pourtant pas de refuser le statut de « mort de faim » à

des affamés. Mais de montrer que, même en optant pour une

procédure exigeante d’évaluation au cas par cas, il est impossible d’identifier formellement les victimes de la famine. Et

par conséquent de les recenser. Ce constat d’impossibilité n’est

pas sans conséquence sur le plan mémoriel puisqu’il interdit

toute forme de commémoration conçue comme la levée d’un

anonymat décrété incompatible avec le deuil et le souvenir.

 

Apport et limites des calculs de surmortalité


 

S’il faut renoncer à dénombrer les victimes, il est en

revanche possible de prendre la mesure du drame en procédant

à un calcul de surmortalité. Concrètement, celui-ci consiste à

comparer le taux de mortalité annuelle moyen des années

1940-1944 à un taux de mortalité de référence, en l’occurrence

celui des cinq années qui ont précédé la guerre (1935-1939)27.

Encore faut-il s’entendre sur la façon de calculer ces taux28 :

le lecteur nous pardonnera de l’entraîner dans des calculs un

peu techniques mais indispensables à la compréhension du

phénomène étudié. Une première méthode consiste à rapporter le nombre de décès recensés au cours d’une année à la

population totale traitée dans l’établissement29. C’est cette

méthode, qui sous-estime la mortalité réelle, qu’utilisaient

majoritairement les contemporains. Une seconde méthode, qui

surestime au contraire la mortalité réelle, consiste à rapporter

le nombre de décès enregistrés dans l’année à la population

moyenne traitée dans l’établissement30.

Si l’on rapporte le nombre des décès à la population totale

traitée dans l’année, on obtient, pour l’hôpital psychiatrique

du Vinatier, un taux de mortalité annuelle moyen de 7 % pour

les années 1935-1939. Si ce taux était resté stable pendant les

années de guerre, 1 091 aliénés internés auraient dû mourir

au cours des cinq années 1940-1944. En réalité, il en est mort

2 980. La surmortalité est donc de 1 889 personnes31. En

rapportant le nombre des décès à la population moyenne

traitée dans l’année, on obtient un taux de mortalité annuelle

moyen de 9,2 % pour la période 1935-1939. Si ce taux était

resté le même dans les cinq années suivantes, on aurait dû

enregistrer 982 décès. Or 2 980 aliénés internés sont morts,

soit 1 998 en plus de ceux qui auraient dû mourir en temps

normal32. Compris entre 1 889 et 1 998, le résultat obtenu

corrobore donc l’estimation de 2 000 victimes avancée en 1979

par le Dr André Requet dans une interview donnée au quotidien rhônalpin Le Journal33. C’est également ce chiffre rond

de 2 000 morts de faim qu’a retenu Max Lafont au terme

d’une démonstration très approximative34.

À l’échelle nationale, le calcul de surmortalité peut être

opéré à partir de la Statistique annuelle des institutions d’assistance consultable au ministère des Affaires sociales35. Cette

statistique n’est pas tout à fait fiable car elle est incomplète

pour la plupart des années, certains départements n’ayant pas

communiqué de données, y compris dans la période d’avant

guerre36. D’après cette source, le taux de mortalité annuelle

moyen pour la période 1935-1939, calculé en fonction du

nombre total d’aliénés traités dans l’année, s’élève à 6,3 %. Si

ce taux moyen était resté stable dans les cinq années suivantes,

le nombre de décès recensés dans les hôpitaux psychiatriques

aurait donc dû être de 35 129 entre 1940 et 1944. En réalité,

il a été de 78 28737. Ce qui représente une surmortalité de

43 158 aliénés internés. Si l’on rapporte les décès au nombre

moyen de malades traités dans l’année, on obtient un taux de

mortalité annuelle moyen de 8,1 % pour la période 1935-1939. Si ce taux était resté stable entre 1940 et 1944, les décès

recensés dans les hôpitaux psychiatriques auraient dû s’élever

à 34 143. Or on en a enregistré 78 287. La surmortalité est

donc de 44 144.
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